A.P.A. D21


Qu'est-ce que c'est ?

La loi du 20 juillet 2001 a confié aud Départements la mise en place de l'allocation Personnalisée d'Autonomie, A.P.A, qui se substitue à la prestation Spécifique Dépendance (P.S.D.). En Côte-d'Or, cette nouvelle prestation s'intitule A.P.A.-D21.

Elle est destinée aux personnes âgées de 60 ans et plus rencontrant des difficultés pour accomplir les gestes simples de la vie quotidienne (se lever, se déplacer, s'habiller, faire sa toilette, préparer ses repas ...), a domicile et en établissement. Elle permet de financer tout ou partie la prise en charge des conséquences de la perte d'autonomie.

Cette nouvelle prestation ne fait pas appel aux obligés alimentaires et n'est pas récupérable sur succession donation ou legs.


A quoi sert l'A.P.A.-D21 ?

A domicile, l'A.P.A.-D21 sert à financer les dépenses inscrites dans un plan d'aide élaboré par une équiê médico-sociale (médecin, infirmière, assistante sociale) en concertation avec la personne âgée et son entourage si nécessaire.

En établissement d'hébergement pour personnes âgées, l'A.P.A.-D21 sert à couvrir une partie du nouveau « tarif dépendance » créé en janvier 2002. Elle est versée directement à l'établissement.


Comment est-elle financée?

Essentiellement par le département de la Côte-d'Or.

Le « fonds de financement de l'A.P.A. », créé au plan national par la loi du 20 juillet 2001, apporte une participation complémentaire. Ces recettes sont constituées par une fraction de la C.S.G. (Contribution Sociale Généralisée) et par une dotation des régimes obligatoires d'assurance maladie.


Comment détermine-t-on la perte d'autonomie d'une personne âgée ?

LE degré de perte d'autonomie d'une personne âgée est déterminé par une équipe médico-sociale, sur la base d'une grille d'évaluation nationale appelée grille AGGIR (autonomie, gérontologie, groupe iso-ressources). Cette grille comporte 6 groupes numérotés de 1 à 6. Le groupe 1 correspond au degré le plus important de perte d'autonomie.

Seules les personnes dont l'état de perte d'autonomie est évalué dans les groupes 1, 2, 3 et 4 peuvent bénificier de l'A.P.A.-D21.


A domicile, comment l'A.P.A.-D21 est-elle calculée ?

Le montant de l'A.P.A.-D21 est égal au montatn du plan d'aide effectivement utilisé par le bénéficiaire. La personne  âgée n'a pas de participation à apporter si ses ressources mensuelles sont inférieures à 915€. Au delà de 915€, elle participe à son plan d'aide progressivemtn , en fonction de ses ressources. A partir de 3049€ de ressources mensuelles, l'A.P.A.-D21 prend en charge 20 % du plan d'aide.

Le montant mensuel de l'A.P.A.-D est plafonné en fonction du degré de perte d'autonomie du bénéficiaire. Au 1er janvier 2002, ces plafonds , fixés nationalement sont :


GIR 1: 1067€/ mois


GIR 2 : 915€ / mois


GIR 3 : 686€ / mois


GIR 4 : 457€ / mois

L'emploi des sommes allouées au titre de l'A.P.A.-D y compris la participation éventuelle du bénéficiaire doit être justifié, faute de quoi l'A.P.A.-D est réduite ou suspendue.


En établisssement, à quoi sert l'A.P.A.-D21 ?

L'A.P.A-D21 sert à couvrir en partie les tarifs dépendances des GIR 1-2-3-4 des personnes dont les ressources ùensuelles sont inférieures à 1981€.

Le tarif des GIR 5 et  6 est acquitté par tous les résidents quels que soient leur degré de dépendance et leurs ressources. Une participation supplémentaire est demandée aux personnes dont les revenus mensuels sont supérieurs à 1981€.

Ces tarifs sont propres à chaque établissement.

L'A.P.A.-D21 ne sert donc pas à payer les frais d'hébergement.


Avec l'A.P.A.-D21 peut-on salarier un membre de sa famille ?

Le béneficiaire de l'A.P.A.-D21 à domicile peut salarié un membre de sa famille à l'exclusion de son conjoint, son concubin ou la personne avec laquelle il a conclu un pacte civil de solidarité (PACS).

Dans les cas de grande dépendance (GIR 1-2), le recours à une association prestataire agréée est fortement conseillée faute de quoi la participation du bénéficiaire augmente de 10%.


Peut-on bénéficier de l'A.P.A-D21 lorsqu'on est titulaire de la P.S.D ?

Les personnes titulaire de la P.S.D. Avant le 1er janvier 2002, date d'entrée en vigueur de la loi A.P.A. Du 20 juillet 2001, peuvent demander l'A.P.A.-D21 qui remplacera alors la P.S.D.


Peut-on bénéficier de l'A.P.A.-D21 lorsqu'on est titulaire de l'A.C.TP ?

Toute personne ayant l'A.C.T.P. (allocation Compensatrice pour Tierce Personne) peut demander l' A.P.A.-D21 dès lors qu'elle en remplit les conditions d'attribution, en remplacement de l'A.C.T.P.

A cet effet, elle peut déposer un dossier soit :

· 2 mois avant son 60ème anniversaire,

· 2 mois avant la date d'échéance de son droit a l'A.C.T.P..

NOTA : l'A.P.A.-D21 n'est pas cumulable avec l'A.C.T.P., la P.S.D., l'aide ménagère légale versée par les caisses de retraite ou l'aide ménagère au titre de l'aide sociale départementale. Cependant, les bénéficiaires de ces prestations ne peuvent voir leurs droits réduits par l'attribution de l'A.P.A.-D21. Ils bénéficient, si nécessaire, d'une allocation différentielle qui leur garantit un montant de prestation équivalent, une fois déduite leur propre participation.


Quelles sont les ressoucrces prises en compte pour le droit à l'A.P.A.-D21 ?

· Les revenus déclarés tels que figurant dans l'avis d'imposition ou de non-imposition  et les revenus soumis à prélèvement libératoire ;

· 50%de la valeur locative pour les immeubles bâtis, 80% de la valeur locative pour les terrains non bâtis, 3% des capitaux.Cette dernière règle ne s'applique pas à la résidence principale lorsqu'elle est occupée par le bénéficiaire, ses enfants ou petits-enfants.

Sont exclus du revenus :

· les rentes viagères constitués en faveur de l'interressé ;

· les pensions alimentaires et concours financiers apportés par les enfants ;

· l'allocation logement et l'aide personnalisée au logement (A.P.L. ) ;

· les retraites ancien combattant, et les pensions militaires, d'invalidité et des victimes de guerre

· les prestations en nature dûes au titre de l'assurance maladie, maternité, décès ou accident du travail de l'assuré

· le capital décès servi par un régime de la sécurité sociale.


Dans quels cas le versement de l' A.P.A.-D21 peut-il être suspendu?

· En cas de non-transmission au Président du conseil général dans le premier mois d'attribution, du nom du ou dees salariés (avec le degré de parenté éventuel) ;

· en cas de non-paiemnet par le bénéficiaire de sa participation ;

· en cas de non réalisation du plan d'aide ;

· en cas d'hospitalisation de plus de 30 jours ;

· su rapport motivé de l'équipe médico-sociale, si le service rendu présente un risque pour la santé, la sécurité ou le bien-être du bénéficiaire.

